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Infirmiers et infirmieres en psychiatrie
Question écrite n° 50246

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
inquietudes exprimees par les infirmiers du secteur psychiatrique en raison du manque de reconnaissance reelle
de leur specialite. Ces personnes qui doivent savoir pratiquer tous les soins infirmiers n'ont cependant plus
acces a l'equivalence avec le diplome d'Etat infirmier comme cela leur etait accorde par le passe. Compte tenu
de leur formation et de la competence exigee pour soigner les malades atteints de troubles mentaux, il semble
regrettable que ces personnes ne puissent plus pretendre a l'obtention du DEI par le biais de stages de soins
infirmiers complementaires. Aussi il lui demande bien vouloir revoir ce probleme et de lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour revaloriser le statut des infirmiers du secteur psychiatrique.
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